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(54) Element de fusible et son procédé de fabrication

(57) L'élément de fusible selon l'invention est cons-
titué d'une plaquette formée de trois portions coplanai-
res réunies par soudage, à savoir:

- une partie métallique centrale (12) constituée d'un
noyau en étain (16) et d'une gaine en argent (18)

entourant ce noyau, et
- deux parties métalliques latérales identiques en

cuivre (14).

Les trois portions de la plaquette sont formées et
réunies par laminage.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à la techno-
logie des fusibles. Elle concerne, plus particulièrement,
un élément de fusible plat - ou en plaquette - destiné,
notamment, à réagir à des surcharges de courant fai-
bles mais de longue durée. L'invention concerne aussi
un procédé de fabrication d'un tel élément de fusible.
[0002] Il est connu, pour réaliser ce type de fusible,
de déposer une parcelle d'un métal à bas point de fu-
sion, tel que l'étain, désignée par l'expression "point M",
au centre d'un ruban d'argent qui réagit, de manière
classique aux fortes surcharges de courant (courts-cir-
cuits) mais reste insensible aux faibles surcharges de
longue durée.
[0003] Lorsqu'un courant de faible surcharge circule
dans le ruban d'argent pendant une durée importante,
sa température s'élève progressivement jusqu'à faire
fondre la parcelle d'étain. L'alliage de l'argent et de
l'étain produit un eutectique ayant un point de fusion
beaucoup plus faible que l'argent mais une résistance
électrique suffisante pour provoquer la fusion du ruban
à cet endroit. Typiquement, cette structure "point M" per-
met que la fusion intervienne à une température de 200
à 300 °C, alors que la température de fusion normale
de l'argent est de 962 °C.
[0004] Les documents CH 587 559 et US 4 134 094,
par exemple, décrivent des réalisations de ce type.
[0005] La présente invention a pour but de fournir une
structure d'élément de fusible en plaquette qui, notam-
ment, améliore l'efficacité de l'effet du "point M" et sim-
plifie fortement sa fabrication.
[0006] Pour atteindre ce but, l'élément de fusible se-
lon l'invention est constitué d'une plaquette formée de
trois portions coplanaires réunies par soudage, à savoir:

- une partie métallique centrale comportant une por-
tion à bas point de fusion et une portion à point de
fusion élevé, et

- deux parties métalliques latérales identiques à
point de fusion élevé.

[0007] Dans une première forme de réalisation avan-
tageuse, la partie centrale est constituée d'un noyau à
bas point de fusion et d'une gaine à point de fusion élevé
entourant le noyau.
[0008] Dans une deuxième forme de réalisation avan-
tageuse, la partie centrale est constituée d'un faisceau
de brins à bas point de fusion et d'une matrice à point
de fusion élevée entourant les brins.
[0009] L'élément de fusible selon l'invention comporte
encore les principales caractéristiques suivantes:

- la portion à bas point de fusion de la partie centrale
comporte essentiellement de l'étain;

- la portion à bas point de fusion est un alliage étain-
argent ou étain-zinc comprenant de 80 à 98%
d'étain;

- la portion à bas point de fusion occupe de 15 à 60%
en poids de la partie centrale;

- la portion à point de fusion élevé de la partie cen-
trale est en cuivre ou en argent;

- les deux parties latérales sont en cuivre ou en ar-
gent; et

- de façon particulièrement avantageuse, les deux
parties latérales sont en cuivre et la portion à point
de fusion élevé de la partie centrale est en argent.

[0010] Le procédé selon l'invention est caractérisé en
ce que les trois portions de l'élément de fusible sont for-
mées et réunies par laminage.
[0011] De manière avantageuse, la partie centrale
peut soit provenir d'un fil gainé possédant une âme à
bas point de fusion entourée d'une gaine à point de fu-
sion élevé, soit provenir d'un fil composite formé d'un
faisceau de brins à bas point de fusion noyés dans une
matrice à point de fusion élevé.
[0012] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description qui va
suivre, faite en regard du dessin annexé, dans lequel
les figures 1 et 2 représentent deux modes de réalisa-
tion de l'élément de fusible.
[0013] On se référera, tout d'abord, à la figure 1 qui
montre, en 10, un élément de fusible se présentant sous
la forme d'une mince plaquette allongée ayant, typique-
ment, une longueur de 10 à 100 mm, une largeur de 2
à 15 mm et une épaisseur de 0.02 à 0.5 mm. Cette pla-
quette comporte généralement, de manière classique,
des encoches ou des trous qui en réduisent la section
de façon à optimiser la fonction court-circuit du fusible.
[0014] La plaquette 10, découpée dans une bande,
comporte trois portions coplanaires, juxtaposées dans
le sens de sa longueur et réunies par soudage, à savoir:

- une partie centrale 12 ayant, typiquement, une lon-
gueur de 2 à 10 mm, et

- deux parties latérales identiques 14.

[0015] Les parties latérales 14 sont réalisées en un
métal présentant une bonne conductivité électrique et
un point de fusion élevé, tel que le cuivre et l'argent.
[0016] Dans le mode de réalisation de la figure 1, la
partie centrale 12 est constituée d'un noyau 16, à sec-
tion grossièrement rectangulaire, et d'une gaine 18 en-
tourant le noyau. Celui-ci occupe 15 à 60 % en poids de
la partie centrale 12, la gaine 18 en occupant donc 40
à 85 %.
[0017] Le noyau 16 est essentiellement formé d'un
métal à bas point de fusion, avantageusement de l'étain.
A titre indicatif, il peut s'agir d'un alliage étain-argent ou
étain-zinc comprenant de 80 à 98% d'étain.
[0018] La gaine 18 est essentiellement formée d'un
métal présentant une bonne conductivité électrique et
un point de fusion élevé, tel que le cuivre et l'argent.
[0019] Selon le mode de réalisation représenté à la
figure 2, la plaquette 10 comporte toujours une partie
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centrale 12 et deux parties latérales 14. Celles-ci sont
identiques à celles de la réalisation de la figure 1, mais
la partie centrale 12 est constituée d'un faisceau de
brins 20 à bas point de fusion noyés dans une matrice
22 à point de fusion élevé.
[0020] Les brins 20 occupent 15 à 60 % en poids de
la partie centrale 12, la matrice 22 en occupant donc 40
à 85 %.
[0021] Les brins 20 sont de même nature que le
noyau 16 et la matrice 22 de même nature que la gaine
18.
[0022] Ainsi est réalisé, selon deux modes différents
illustrés par les figures 1 et 2, un élément de fusible dans
lequel le "point M" est intimement intégré dans sa por-
tion en cuivre ou argent sensible aux fortes surcharges
de courant.
[0023] On notera que, selon un mode de réalisation
particulièrement avantageux de l'invention, les deux
parties latérales sont en cuivre, alors que la portion à
point de fusion élevé de la partie centrale est en argent
[0024] Grâce à cette structure qui augmente considé-
rablement les surfaces de contact entre l'étain et l'argent
ou le cuivre, la formation de l'eutectique à bas point de
fusion intervient plus rapidement que dans le cas des
structures de l'art antérieur, utilisant une parcelle d'étain
simplement déposée sur le fusible. L'efficacité du "point
M" s'en trouve fortement améliorée. La quantité de ma-
tière nécessaire est donc réduite, ce qui abaisse le prix
de revient du fusible. De plus, l'élément sensible ne
comportant plus la bosse que constitue la parcelle
d'étain, il est plus facile à manipuler.
[0025] La fabrication de l'élément de fusible décrit ci-
dessus fait appel aux techniques de laminage, bien con-
nues de l'homme de métier. On se contentera donc d'in-
diquer que l'on part de deux bandes de cuivre ou d'ar-
gent destinées à constituer les parties latérales 14 et,
pour réaliser la partie centrale 12, soit d'un fil gainé pos-
sédant une âme en étain entourée d'une gaine d'argent
ou de cuivre, soit d'un fil composite formé d'un faisceau
de brins d'étain noyés dans une matrice d'argent ou de
cuivre. Le laminage permet alors de souder les deux
bandes et le fil en les écrasant puis de les laminer jus-
qu'à l'épaisseur demandée. La bande qui résulte de ces
opérations est finalement découpée dans le sens de sa
largeur pour obtenir les plaquettes telles que représen-
tées sur les figures.
[0026] Lorsque la structure laminée comporte du cui-
vre à l'extérieur et de l'argent à l'intérieur, il est intéres-
sant de noter qu'à leur jonction avec la partie centrale
en argent 12, les deux parties latérales en cuivre 14 ont
des extrémités convexes. Cela résulte simplement du
fait que l'argent de la partie centrale est moins dur que
le cuivre ou l'argent des parties latérales. Lors du lami-
nage, celles-ci empiètent donc sur la partie centrale.

Revendications

1. Elément de fusible caractérisé en ce qu'il est cons-
titué d'une plaquette formée de trois portions copla-
naires réunies par soudage, à savoir:

- une partie métallique centrale (12) comportant
une portion à bas point de fusion et une portion
à point de fusion élevé, et

- deux parties métalliques latérales identiques
(14) à point de fusion élevé.

2. Elément de fusible selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la partie centrale (12) est consti-
tuée d'un noyau (16) à bas point de fusion et d'une
gaine (18) à point de fusion élevé entourant ledit
noyau.

3. Elément de fusible selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la partie centrale (12) est consti-
tuée d'un faisceau de brins (20) à bas point de fu-
sion et d'une matrice (22) à point de fusion élevé
entourant lesdits brins.

4. Elément de fusible selon l'une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la portion à bas point
de fusion de la partie centrale (12) comporte essen-
tiellement de l'étain.

5. Elément de fusible selon la revendication 4, carac-
térisé en la portion à bas point de fusion est un al-
liage étain-argent ou étain-zinc comprenant 80 à
98% d'étain.

6. Elément de fusible selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la portion à bas point
de fusion occupe 15 à 60% en poids de la partie
centrale (12).

7. Elément de fusible selon l'une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la portion à point de
fusion élevé de la partie centrale (12) est en cuivre
ou en argent.

8. Elément de fusible selon l'une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les deux parties laté-
rales (14) sont en cuivre ou en argent.

9. Elément de fusible selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les deux parties latérales (14) sont
en cuivre et la portion à point de fusion élevé de la
partie centrale (12) est en argent.

10. Procédé de réalisation de l'élément de fusible selon
l'une des revendications 1 à 9, caractérisé en ce
que ses trois portions sont formées et réunies par
laminage.
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11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la partie centrale (12) provient d'un fil gainé
possédant une âme à bas point de fusion entourée
d'une gaine à point de fusion élevé.

12. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la partie centrale (12) provient d'un fil com-
posite formé d'un faisceau de brins à bas point de
fusion noyés dans une matrice à point de fusion éle-
vé.
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